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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Die Existenz der wenigen erhalten gebliebenen natürlichen Seeufer wird nicht nur
durch Baupläne für Ferien- und Wochenendhäuser gefährdet, sondern auch durch
andere vorwiegend Vergnügungszwecken dienende Anlagen wie etwa Strassen und
Bootshäfen. Die Baudirektoren der Kantone Freiburg und Waadt stellten deshalb der
Öffentlichkeit Pläne für den Schutz der Ufer des Neuenburgersees (Südseite) und des
Murtensees vor. In Aussicht genommen wird darin unter anderem die Ausscheidung von
Naturschutzgebieten und die Reglementierung der Zahl der Motorboote. Im Kanton
Bern hatte die SP eine Volksinitiative für die freie Zugänglichkeit der See- und Flussufer
sowie deren Schutz vor weiterer Überbauung eingereicht. Für die Finanzierung von
Auszonungen aus dem Baugebiet soll ein Entschädigungsfonds zur Verfügung stehen.
Die Regierung und das Parlament stellten dem Begehren einen Vorschlag gegenüber,
der ähnliche, aber etwas weniger weit gehende Ziele durch eine Teilrevision des
Baugesetzes erreichen will. Da dabei kein Finanzierungsfonds vorgesehen ist und auch
die Eingriffsmöglichkeiten in das private Grundeigentum bei der Errichtung von
Uferwegen nach Ansicht der Initianten ungenügend sind, hielten diese an ihrem
Begehren fest. Der Stimmbürger kann sich deshalb 1982 in einer Volksabstimmung, bei
der erstmals im Kanton Bern die Bejahung der Initiative und des Gegenvorschlags
erlaubt ist, über die beiden Vorlagen aussprechen. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.11.1981
HANS HIRTER

Au mois de juin, un député vaudois et deux fribourgeois ont réclamé conjointement via
des postulats le maintien des 284 résidences secondaires de la rive sud du lac de
Neuchâtel. Ils proposaient en outre un "contrat nature" entre les cantons et les
propriétaires. Son principe : sur base d’un mandat de prestation, ces derniers
s’engageraient à raccorder leurs chalets à une station d’épuration, à poursuivre des
travaux ponctuels pour lutter contre l’érosion des rives et à assurer la libre circulation
des promeneurs sur les parcelles. Le Département de la sécurité et de l’environnement
vaudois a levé la quasi-totalité des 20 000 oppositions contre la seconde version du
plan de protection de la rive sud du lac de Neuchâtel. La conséquence directe de ce
classement a été que six périmètres marécageux sur quelque 37 kilomètres de rives ont
été interdits d’accès aux riverains et plaisanciers. Trois oppositions formulées par des
communes ont retenu l’attention du canton. A Cudrefin, les zones de baignade seront
renégociées avec l’Etat. La commune d’Yvonand a été entendue dans sa volonté de
garantir l’usage d’une route et d’un chemin. L’opposition de Chevroux sur la zone
interdite à la navigation a été levée, mais ce point sera soumis à Philippe Roch,
directeur de l’Office fédéral de l’environnement. Le canton de Vaud s’est aussi déclaré
d’accord d’entrer en matière, dans le cadre d’un groupe de travail paritaire, sur la
proposition des "contrats nature" que les propriétaires offraient d’échanger contre le
droit de rester. Au terme du délai de dix jours qu’avaient les mécontents pour réagir,
l’administration cantonale vaudoise n’a reçu qu’une poignée de recours pour dénoncer
le classement des rives de la Grande Cariçaie. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 18.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le canton de Fribourg a approuvé le plan d’affectation (PAC) de la réserve naturelle de
la Grande Cariçaie et son règlement. Cette décision a mis fin à une procédure débutée
en novembre 2000. Après des séances de conciliation, la Direction des travaux publics
a pu lever 120 oppositions, dont celle de l’Association des riverains de la rive sud du lac
de Neuchâtel. Quant aux autres, elles ont été déclarées irrecevables. Les motifs de rejet
étaient que les opposants n’avaient pas la qualité pour agir ou que leurs requêtes
étaient infondées. Des recours étaient possibles, mais ils n’avaient plus d’effet
suspensif. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 08.03.2002
PHILIPPE BERCLAZ

1) Bund, 12.1., 18.4., 25.8., 26.8. und 3.11.81; 24 Heures, 10.4.81; TA, 5.11.81.; Liver (1981). Die Begehbarkeit von Fluss- und
Seeufern.
2) 24h, 22.6, 8.8 et 18.10; presse du 6.10.01.
3) LT, 8.3.02.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.21 1


